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LE NOUVEAU MARQUAGE DU TERRAIN

Les changements apportés aux règles en 2010  comportent des modifications importantes au marquage du terrain.

• La ligne des 3 points a été déplacée de 6,25 mètres à 6,75 mètres à partir du centre du panier

• La zone restrictive trapézoïde est devenue rectangulaire, sa largeur dépassant celle de la ligne de lancer  
franc de 65 centimètres de chaque côté

• Une zone de non charge semi-circulaire sous le panier a été introduite

Ces changements n'ont pu être appliqués immédiatement au Canada étant donné qu'il faille refaire le marquage des 
terrains. Un tel processus requiert temps et argent, ce qui n'est pas nécessairement accessible rapidement aux 
différents niveaux.

Entretemps, Canada Basketball a décidé de prendre le pouls de différentes instances du milieu du basket à l'égard 
de l'adoption du nouveau marquage du terrain.   Une conférence téléphonique s'est tenue le 14 février dernier. Des  
représentants des fédérations provinciales, du sport universitaire, collégial et secondaire, des entraîneurs, etc. ont 
participé  à  l'entretien.  Paul  Deshaies  y  a  parlé  au  nom  de  l'ACAB.  La  position  de  l'ACAB  était  d'approuver 
intégralement les changements de marquage. Le point le plus litigieux dans la conversation a été sans conteste la 
ligne des 3 points. Plusieurs ont parlé contre l'adoption de celle-ci. Il n'y a pas eu de consensus d'atteint à cet égard. 
Pour ce qui est de la nouvelle zone restrictive, encore là pas d'unanimité, certains la reliant à l'adoption de la ligne  
des 3 points. Cependant, l'adoption de la zone de non charge a  rapidement fait l'unanimité. Comme résultat de cette 
consultation, Canada Basketball a formulé les recommandations suivantes.



 

C'est la recommandation de Canada Basketball que le marquage du terrain se distingue de la façon suivante  
en fonction des étapes du Sport canadien pour la vie

Ligne des 3-points Zone restrictive Bloc/Charge
Apprendre à s'entraîner
(8-12 ans)

No 3-point shot allowed Nouvelle Nouvelle

S'entraîner à s'entraîner
(11-16 ans)

6,25m Nouvelle Nouvelle

S'entraîner à la compétition
(15-18 ans)

6,25m Nouvelle Nouvelle

Apprendre à gagner
(18-25 ans)

6,75m pour les hommes
6,25m pour les femmes

Nouvelle
Ancienne

Nouvelle

Notes à propos de ces recommandations:
1. À  l'étape  d'Apprendre  à  s'entraîner,  il  est  recommandé  de  ne  pas  compter  les  tirs  de  3  points  en  

compétition. La plupart des athlètes sont incapables d'utiliser la bonne technique de tir à cet âge.
2. Malgré que les tirs de 3 points comptent à l'étape de S'entraîner à s'entraîner, les entraîneurs doivent tenir  

compte de la maturité physique et de la bonne technique des athlètes avant de leur permettre de tenter  
des tirs de 3 points.

3. Dans tous les programmes de haute performance à l'inclusion , mais sans y être limités, des Centres de  
performance, des Championnats nationaux U17 et des Jeux du Canada, la ligne des 3 points à 6,75 m  
sera utilisée à l'entraînement et en compétition .

4. À l'étape d'Apprendre à gagner, il est recommandé de revoir annuellement la position sur la ligne des 3  
points pour les dames  .

5. Canada Basketball recommande que tous les terrains soient peints avec des lignes de 3 points à 6,25 et  
6,75 mètres.

6. Les sites qui recevront les championnats nationaux à l'avenir  devront avoir  les lignes à 6,25 et 6,75  
mètres.

Souvenez-vous que ce ne sont que des recommandations. Reste à voir ce que les différents organismes décideront. 
Il semble que le basketball masculin universitaire adoptera le nouveau marquage intégralement, mais pas le côté 
féminin qui continuerait avec la ligne des 3 points à 6,25 mètres. L'ACSC s'alignerait probablement sur le sport 
universitaire. Rien de cela n'est confirmé officiellement.  Il  y aura une période de transition afin de permettre la 
réfection des terrains dans les différents sites de compétition. Le tout devrait être en place au plus tard pour la  
saison 2013-1014.



POINTS D'INSISTANCE

L'une des caractéristiques les plus utiles des règles de la NCAA et de la NFHS (écoles secondaires américaines) 
consiste à formuler annuellement des points d'insistance. Ces points servent d'indication et incitent les officiels 
à  y  porter  une  attention  spéciale  afin  d'améliorer  le  jeu.  Cette  année,  Canada  Basketball  propose  à  la  
communauté de basketball trois points d'insistance dont les entraîneurs et les officiels devraient tenir compte 
plus particulièrement.

Le premier point porte sur les appels de marcher. Les joueurs coupables d'infractions devraient être pénalisés.  
Selon l'expérience de Canada Basketball, les Canadiens qui jouent à l'étranger semblent être pénalisés au-delà 
de la norme. Cela reflète probablement une différence entre ce qui est toléré au Canada comparativement aux 
autres juridictions. Ne pas se faire siffler correctement les violations de marcher tôt dans leur carrière constitue  
un désavantage pour les joueurs canadiens. Nous devons mieux appliquer cette règle. Que faire à cet égard?

Apprenez la règle et faites les appels en fonction de la règle et non parce que ça semble bon ou mauvais.  
Trouvez toujours le pied de pivot et pénalisez le mouvement illégal des pieds. Faites la distinction entre le joueur  
qui court et celui qui a sauté. Portez davantage attention aux mouvements de pieds des joueurs au pivot bas. 
Prenez le recul nécessaire pour voir les pieds et le contact corporel. Si le ballon se trouve dans votre zone de 
responsabilité primaire, l'appel de marcher vous incombe. 

Le  second point  d'insistance requiert  une plus  grande vigilance afin  de  protéger  les  joueurs  qui  se  voient  
pousser,  accrocher et retenir par des mouvements illégaux des mains et des avant-bras de défenseurs. Les  
joueurs qui coupent au panier doivent pouvoir se déplacer  sans être retenus par des mains ou des avant-bras. 
Les arbitres doivent exercer davantage de zèle dans la couverture de l'action loin du ballon, surtout dans la zone 
réservée et au pivot bas.

Le troisième point d'insistance requiert que les arbitres réduisent le temps passé durant la rencontre à discuter 
avec les entraîneurs. Ce n'est pas une marque de gestion efficace. La bonne gestion consiste à reprendre le jeu  
promptement et de se concentrer sur les joueurs.

Canada Basketball demande la coopération des entraîneurs et des arbitres afin d'améliorer le jeu en accordant 
une  attention  particulière  à  ces  points,  les  premiers  en  ajustant  conformément  leur  enseignement  et  leur 
comportement et les derniers en faisant correctement les appels et en ne prêtant pas constamment l'oreille aux 
commentaires et plaintes des entraîneurs, surtout lorsque le jeu se déroule ou qu'il est temps de reprendre le jeu.

Ted Montgomery
Vice-président de l'ACAB



AVEZ-VOUS VU LE MANUEL D'INTERPRÉTATION?

Je conçois que, pour plusieurs membres, la saison active est terminée et que des intérêts autres que le basket 
ont fait surface. Cependant, si vous ne l'avez pas encore remarqué, il y a quelque chose de nouveau sur le site 
de l'ACAB.  Longuement attendu, un manuel d'interprétation est maintenant disponible. (La version française 
devrait paraître sous peu.) Les questions suivantes son tirées du manuel. Pour les réponses, rendez-vous sur le  
site de l'ACAB (www.cabocanada.org) et trouvez le “casebook”. Bonne lecture!

4-2 Un joueur peut-il jouer s'il porte un membre artificiel fait de plastique à l'avant-bras?
  
7-3 Le numéro de A5 est incorrectement inscrit sur la feuille de marque. L'erreur est découverte (a) avant  

le début de la rencontre, (b) après le début de la rencontre. Une faute technique sera-t-elle décernée à 
l'entraîneur A?

10-2 Suite à un tir de A4, le ballon bondit au-dessus de l'anneau lorsque A5 commet une faute. Le ballon  
entre ensuite dans le panier. Le panier compte-t-il ?

 12-3 Au début de la rencontre, le sauteur A1 tape le ballon directement hors-limite et une remise en jeu est 
accordée à l'équipe B. Lors de la remise en jeu, par B2, A2 est le premier joueur à prendre le contrôle 
du ballon sur la surface de jeu. La flèche de possession favorisera-t-elle l'équipe B? 

16-6 A1 tente un tir depuis la zone des 3 points. Le défenseur B4 saute depuis la zone des 2 points et dévie 
le ballon alors qu'il est dans sa trajectoire ascendante. Le ballon entre dans le panier. Crédite-t-on A1  
de 3 points?

17-7 Avec 1:24 à jouer dans la 4e période, après avoir saisi un rebond défensif, B1 commet une violation  
de marcher près de la ligne de fond en zone arrière de l'équipe B.  L'équipe A prend un temps mort.  
La remise en jeu de l'équipe A se fera-t-elle à la ligne de remise en jeu en zone avant de l'équipe A? 

18-6 A3 commet une violation d'intervention. L'entraîneur A demande un temps mort. Sera-t-il accordé? 

18-15 Un joueur-entraîneur peut-il demander un temps mort directement à un arbitre? 

19-16 A10 remplace A5. Lors de la remise en jeu qui suit, l'équipe A commet une violation. A5 peut-il rentrer 
au jeu à ce moment? 

28-3 Il reste 2 secondes à l'équipe A pour avancer le ballon en zone avant. A4 lance délibérément le ballon 
depuis sa zone arrière sur la jambe de B4 qui se trouve en zone avant de l'équipe A. Le ballon revient à 
A4 qui recouvre le ballon dans sa zone arrière. L'équipe A bénéficie-t-elle d'un nouveau compte de 8  
secondes?

http://www.cabocanada.org/

